MEDECIN-INSPECTEUR (M/F/X)

Vous avez une expérience clinique en tant que généraliste ou en tant que spécialiste dans un hôpital et vous désirez la mettre à la disposition du Service d’évaluation et de contrôle médicaux (SECM) ? Postulez pour la fonction de médecin-inspecteur ! 
Raison d'être de la fonction
En tant que médecin-inspecteur, vous collaborez dans une équipe multidisciplinaire à l'exécution de nos missions principales, à savoir informer, évaluer et contrôler : 
· informer les dispensateurs de soins sur l'application correcte de la réglementation relative à l'assurance soins de santé et indemnités (assurance maladie et indemnités), notamment pour prévenir les infractions ;
· évaluer les prestations des dispensateurs de soins et détecter des pratiques telles que la surconsommation et la prescription exagérée de prestations ;
· contrôler si les prestations et les prescriptions de médicaments sont réalisées correctement et sont conformes aux règles fixées par la réglementation.
L'objectif du SECM est d’avoir un impact sur la facturation des prestations et les prescriptions. Ceci peut se faire de différentes façons :
· veiller à l’application des réglementations :
· base : nomenclature/législation de l’assurance soins de santé et indemnités
· conformité-réalité des prestations
· si infraction intentionnel : fraude
· promouvoir l’appropriate care ou les soins efficaces :
· base : EBM, indicateurs
· « surconsommation » - gaspillage

L'origine des actions du SECM est soit des signalements externes, soit basée sur des analyses de risques internes.
Mission et responsabilités
Vous vérifiez la pratique professionnelle d'un dispensateur de soins individuel ou d'un groupe de dispensateurs de soins sur la base de leurs facturations ou de leurs prescriptions. Le SECM travaille avec des équipes multidisciplinaires composées d’inspecteurs sociaux et de personnel administratif dans les différentes provinces.
Vous exécutez ces missions sur la base des compétences suivantes :
· application de l’EBM 
· travail en équipe multidisciplinaire
· présentation des résultats
Concrètement, vous réaliserez les activités suivantes :
· analyse des données de facturation (des organismes assureurs, des établissement de soins, des dispensateurs de soins ou des assurés, etc.) et de la littérature, avec préparation d'hypothèses
· analyse sur le terrain
· rédiger des
· courriers de sensibilisation et des brochures d’information  
· avertissements 
· procès-verbaux de constat 
· proposer 
· un indicateur scientifique pour éviter la surconsommation 
· des modifications de la nomenclature
· participer en tant que représentant du SECM aux réunions des organes de concertation de l’INAMI 
Plus d’informations sur ces fonctions ?
Dr Patricia Bautmans - Médecin-Inspecteur Directeur 
SECM - Direction Contrôle - Bruxelles/Brabant wallon
Tél: 02/739.72.67
E-mail: patricia.bautmans@riziv-inami.fgov.be
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